
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

SARL Alpicité 
Avenue de La Clapière 
05 200 EMBRUN 
Tél : 04.92.46.51.80 
contact@alpicite.fr 
www.alpicite.fr 

PLAN LOCAL D’URBANISME (PLU) 
- 

Pièce 5. 5 : Périmètres des secteurs concernés par des obligations 
de débroussaillement ou de maintien en état débroussaillé 

Département du Gard (30) 

Commune de Montagnac 

Révision générale du PLU approuvée le :  

 






































